
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Association Maurienne Patrimoine 
73300- Saint-Jean-de-Maurienne 

 

MAURIENNE PATRIMOINE est une association loi 1901 

(JO du 5 octobre 2019) dont le but est de défendre le 
patrimoine de la ville de Saint-Jean-de-Maurienne, 
patrimoine historique, culturel et environnemental et, plus 
généralement, de contribuer à sa mise en valeur, avec celle 
du patrimoine dans la vallée de La Maurienne. 
 

□ Faire reconnaitre les patrimoines remarquables 
 

D’une manière générale, il appartient à l'État d'identifier et 
de délimiter les biens à considérer comme "patrimoine 
culturel" et comme "patrimoine naturel". Mais le 
classement administratif d'État n'est pas la seule voie de 
protection et de mise en valeur de tous les patrimoines 
pouvant désormais être classés comme  Patrimoines 
remarquables. 
 

MAURIENNE PATRIMOINE entend s'inviter dans le rôle 
des acteurs publics pour le patrimoine culturel et le 
patrimoine naturel et contribuer à faire reconnaître 
l’importance du patrimoine culturel immatériel. Dans ce 
sens, elle s’intéressera aux initiatives des associations et 
aux actions entreprises par des collectivités comme celles 
des SITES ET CITES REMARQUABLES. 

 



□ Agir dans trois domaines 
 

MAURIENNE PATRIMOINE se propose d’agir dans trois domaines : 
 

- URBANISME et patrimoine monumental, édifices et sites urbains - En 
identifiant les éléments du patrimoine dignes d’intérêt, les situations des 
édifices et sites classés ou inscrits au regard des documents administratifs, 
des documents anciens et actuels, les perspectives et les conditions de leur 
conservation et de leur mise en valeur. 
 

- ARTS ET CULTURE - En faisant connaître l’importance des artistes locaux 
dans l’histoire locale de l’art, en soutenant la proposition de création d’une 
université des arts, de moyens d’expression et d’information culturelle et 
artistique. En s’intéressant aussi aux particularités et la qualité d’éléments 
d’architecture extérieure. 
 

- SITES NATURELS ET TRADITIONS - En se référant aux sites naturels 
caractéristiques, aux activités artisanales, industrielles et minières, aux 
renommées locales, aux traditions. Elle intègre dans le patrimoine immatériel 
les personnalités, les créateurs, les découvreurs, les héros de l’histoire locale, 
ainsi que les passages et itinéraires par la ville et par la vallée. 
 

□ Implanter l’action de MAURIENNE PATRIMOINE 
 

Les membres de MAURIENNE PATRIMOINE participeront, selon leurs 

sujets d’intérêts dans les trois domaines spécifiés, à établir et actualiser des 
états des lieux, à déterminer des initiatives à prendre, à identifier des 
partenaires et des moyens, à solliciter des décisions.  
 

L’association veut conduire son activité en parfaite relation avec tous les 
niveaux de collectivités territoriales, la Mairie, La Communauté de Communes 
et le Syndicat des Pays de Maurienne, le Département, la Région et avec les 
propriétaires et les gestionnaires de patrimoines. Elle veillera aux contacts 
avec la Sous-préfecture, les services publics, les communautés. 

MAURIENE PATRIMOINE souhaite travailler avec les associations du 

patrimoine en Maurienne et avec les autres associations, en particulier sur la 
ville, notamment la SHAM qui concentre son rôle sur les études historiques 
dans lesquelles elle est une référence unique. 
 

Tous contacts et informations par : contact@maurienne-patrimoine.fr 
 

 
 
 
Association Maurienne Patrimoine 
73300- Saint-Jean-de-Maurienne 

 

 

BULLETIN D’ADHESION  

A L’ASSOCIATION MAURIENNE PATRIMOINE 

 

Je soussigné (e) 
 
 Nom : …………………………………………………………………. 
 
Prénom : ……………………………………………………………… 
 
Adresse postale : …………………………………………………… 
 
Numéro de téléphone : …………………………………………….. 
 
Adresse mail : ……………………………………………………… 
 

souhaite devenir membre actif de l’association. 
 
Je déclare  avoir pris connaissance de ses statuts et reconnaître 

son objet.  
 

J’accepte de verser mon droit unique d’admission de 25,00 € et ma 

cotisation pour l’année en cours de 25,00 €.  
 

Montant payable en espèce ou par chèque à l’ordre de : ASSOCIATION 

MAURIENNE PATRIMOINE (à adresser ou remettre à Maurienne Patrimoine, 

147 Avenue Henri Falcoz – 73300 Saint-Jean-de-Maurienne) 
 
A  Saint-Jean-de-Maurienne,   
 
le …………………………………. 

 

Signature  


